
 

CHINE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le courrier international 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le courrier international. 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La revue européenne des médias et du numérique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

CHINE 2020 

L’année a été marquée par une répression sévère des activités des défenseures des droits 
humains et des personnes considérées comme dissidentes, ainsi que par l’oppression 
systématique des minorités ethniques. À Hong Kong, la liberté d’expression a été étouffée dans 
le cadre de l’application de la Loi sur la sécurité nationale. 

Défenseures et défenseurs des droits humains 

En violation des dispositions inscrites dans la Constitution et de ses obligations et engagements 
internationaux, la Chine a continué de persécuter sans relâche les militantes et les défenseures 
des droits humains. De nombreux avocates spécialisés dans les droits humains ont été privés de 
leur droit de circuler librement, ont été empêchés de rencontrer et de représenter les personnes 
qu’ils défendaient et se sont vu refuser l’accès aux pièces des dossiers. Des militantes et des 
défenseures des droits humains ont été pris pour cible et inculpés d’infractions définies en des 
termes vagues et de grande portée, comme la « subversion de l’État », l’« incitation à la 
subversion de l’État » ou le fait d’avoir « cherché à provoquer des conflits et troublé l’ordre 
public ». 

Liberté d’expression 

La censure sur Internet s’est poursuivie, en partie dans le cadre des initiatives visant à supprimer 
certaines informations relatives au COVID-19 et des mesures extrêmement strictes de 
confinement. Le docteur Li Wenliang, l’une des huit personnes qui ont tiré la sonnette d’alarme 
avant l’annonce de la flambée épidémique, a reçu une réprimande de la police locale quatre jours 
après avoir envoyé un message d’alerte dans un groupe de discussion, demandant à ses 
confrères de porter des équipements de protection individuelle afin d’éviter la contamination. Les 
autorités ont bloqué des centaines de combinaisons de mots-clés sur les réseaux sociaux et les 
applications de messagerie.  

Les autorités ont arrêté, ou sanctionné de toute autre manière, un certain nombre de personnes 
qui avaient révélé des informations à propos de l’épidémie de COVID-19. Un grand nombre de 
journalistes et de militantes auraient été soumis à des actes de harcèlement et placés en 
détention au secret pendant de longues périodes pour la seule raison qu’ils avaient partagé sur 
les réseaux sociaux des informations à propos du COVID-19. 

Certains journalistes étrangers ont été expulsés au cours de l’année, tandis que d’autres se sont 
vu refuser le renouvellement de leur visa ou ne l’ont obtenu que très tardivement. Le ministère 
chinois des Affaires étrangères a supprimé l’accréditation de journalistes américains qui 
travaillaient pour divers groupes de presse des États-Unis. Ces personnes ont été expulsées du 
pays.  

Liberté de religion et de conviction 

Selon des dispositions réglementaires entrées en vigueur le 1er février, les groupes religieux 
devaient « suivre la direction du Parti communiste chinois [...], persister dans la voie de la 
sinisation de la religion et pratiquer les valeurs socialistes essentielles ». Le gouvernement 
s’efforçait d’aligner les pratiques et enseignements religieux sur l’idéologie étatique et de 
renforcer globalement le contrôle sur tous les groupes religieux, qu’ils soient autorisés par les 
autorités ou non enregistrés. Des informations ont fait état de la destruction de milliers de sites 
culturels ou religieux, en particulier dans le nord-ouest de la Chine. Les activités religieuses au 
Xinjiang et au Tibet restaient durement réprimées par le pouvoir central. Des personnes ont été 
arrêtées arbitrairement pour des pratiques religieuses tout à fait ordinaires mais considérées par 
les autorités comme des « signes d’extrémisme » en vertu du Règlement relatif à la lutte contre 
l’extrémisme. 
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